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TIRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 3

Sous réserve des dispositions contraires de la présente Convention, celle-ci

s'applique :

a) aux ressortissants des deux États, ainsi qu'aux membres de leur famille

et à leurs survivants en tant que leurs droits dérivent desdits

ressortissants;

b) aux réfugiés au sens de la Convention relative au statut des réfugiés du

28 juillet 1951 et du Protocole relatif au statut des réfugiés du

31 janvier 1967, ainsi qu'aux membres de leur famille et à leurs

survivants en tant que leurs droits dérivent desdits réfugiés, à la

condition toutefois, en ce qui concerne l'application de la législation

suisse, que toutes ces personnes résident sur le territoire de l'un des

États;

c) en ce qui concerne la Suisse, aux apatrides au sens de la Convention

relative au statut des apatrides du 28 septembre 1954, ainsi qu'aux

membres de leur famille et à leurs survivants en tant que leurs droits

dérivent desdits apatrides, à la condition toutefois que toutes ces

personnes résident sur le territoire de l'un des États;

d) aux ressortissants d'États tiers;

qui sont ou ont été soumis à la législation de l'un des États ou qui ont acquis

des droits en vertu de ladite législation.

Article 4

1. Sous réserve des dispositions contraires de la présente Convention, les

ressortissants du Canada, les membres de leur famille et leurs

survivants en tant que leurs droits dérivent desdits ressortissants, ainsi


